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RÉPONSE À LA QUESTION NO. 1 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Questions:

Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1 : Rapport de Rama Naidoo.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1, page 4, dernier paragraphe.

Préambule  Bien que cela ne soit pas mentionné au document HQD-2, Document 1, nous ne pouvons cependant ignorer la stratégie très active - voire très agressive - que poursuit le Distributeur en vue de maintenir et accroître sa présence sur le marché du chauffage, notamment le chauffage résidentiel. (notre souligné)

Question 1.1:

Pouvez-vous préciser ce que vous entendez par «stratégie très active - voire très agressive» menée par le Distributeur en vue de maintenir et accroître sa présence sur le marché du chauffage, notamment le chauffage résidentiel ?

Question 1.2 :

Veuillez illustrer votre réponse à la question 1.1 par des exemples concrets.

Réponses:

Réponse à la question 1.1:

Le Distributeur a l’obligation d’alimenter en électricité tout client résidentiel qui en fait une demande. Offrir à cette clientèle de l’information sur les caractéristiques générales des équipements disponibles est très souhaitable et louable. Néanmoins, des campagnes soutenues de publicité axée sur la vente de certains produits qui sont ensuite identifiés par  le Distributeur comme responsables de l’accroissement de la charge en hiver sur son réseau nous préoccupent. (Pièce HQD-2, doc.2, section 3.1, p. 23/24).

Réponse à la question 1.2:

Le Distributeur dispose d’un outil de marketing formidable par rapport à ses concurrents gazier et pétrolier, soit le bulletin d’information de la clientèle d’Hydro-Québec HydroContact pour diffuser de l’information et de la publicité afin de maintenir et d’accroître le marché du chauffage résidentiel.  Ce bulletin a une circulation d’environ 3,5 millions selon les informations fournies par le Distributeur (Réponse à SÉ/AQLPA-1-9, Pièce HQD-10, doc. 10, p. 10). Il accompagne la facture que reçoive le client à tous les deux mois peu importe si ce dernier utilise de l’électricité, du gaz ou du mazout pour le chauffage.

Nous avons examiné les 12 derniers numéros de ce bulletin, de mars/avril 2001 à septembre/octobre 2002. Chacun de ces bulletins consacre une des six pages en publicité sur les équipements de chauffage électrique et les chauffe-eau à l’électricité destinés au marché résidentiel. Nous avons constaté que l’équipement recevant la plus grande couverture est le système de chauffage à air chaud tout électrique car, mentionne t-on, il ne requiert pas de réservoir et n’a pas d’odeur. De plus, lorsque les prix sont mentionnés dans ces messages publicitaires, le Distributeur nous fait comprendre clairement que le système tout-électrique à air chaud coûte deux fois moins cher qu’un système bi-énergie (mazout/électricité) et que ce dernier ne donne pas droit à une subvention.

Le Distributeur a aussi procédé à une campagne publicitaire comprenant le même message dans certains journaux durant le mois de novembre dernier. Nous avons pu mettre la main sur un exemple se trouvant à la page 14 de la section A du journal La Presse du samedi 30 novembre 2002.

 Ce genre de communications n’aide pas à accroître l’intérêt de la clientèle pour la bi-énergie. Nous pensons que ces messages publicitaires peuvent encourager la conversion non seulement du chauffage au mazout à un système tout électrique, mais aussi d’un système bi-énergie à un système tout électrique.

RÉPONSE À LA QUESTION NO. 2 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Question:

Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1 : Rapport de Rama Naidoo.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1, page 6, 3 e paragraphe.

Préambule : Le logiciel Enerlink est un outil d’analyse et de planification de la consommation d’énergie. En utilisant un modem, ce logiciel permet au client d’accéder en temps réel aux données de sa consommation d’électricité et permet aussi une estimation de sa facture. Ce logiciel permet également d’imprimer des rapports et des graphiques ainsi que d’autres analyses en utilisant des tabulateurs compatibles. Le Distributeur, en collaboration avec la compagnie Southern Development, fournit le soutien nécessaire aux utilisateurs. En réponse à nos demandes de renseignements, Hydro-Québec a fourni les détails des informations que les clients grandes entreprises reçoivent gratuitement. 12 (notre souligné)

Question 2.1:

Veuillez nous indiquer à quel endroit dans sa demande et plus spécifiquement à l'annexe 1 de la pièce HQD-10, Document 10 (faisant référence à la note 12 ci-haut mentionnée en préambule), le Distributeur a indiqué que le logiciel Enerlink était un service offert gratuitement aux clients grandes entreprises?

Réponses:

Réponse à la question 2.1:

Le Distributeur a indiqué que le logiciel Enerlink est un service gratuit à la clientèle grande entreprise dans sa réponse à la question SÉ-AQLPA-1-7 (Pièce HQD-10, doc. 10, p. 8):

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-1-7

Référence: HQD-2, Document 1, section 3.3.4, pages 27-28.

Veuillez énumérer lesquels de ces services sont gratuits et lesquels sont payants (en spécifiant le cas échéant le tarif, la source réglementaire ou régulatoire de ce tarif ou s'il s'agit d'une activité non réglementée).

Réponse:

[…] Moyennes entreprises, grandes entreprises et institutions
Tout comme pour la clientèle résidentielle, les services offerts à la clientèle d’affaires et aux institutions, et présentés à la page 28 de HQD-2, Document 1 sont gratuits. L’ensemble de ces services s’inscrivent dans la mission de base du Distributeur. [Souligné par nous]
La page 28 de la pièce HQD-2, Document 2 se lisait comme suit:

[…] Les Grandes entreprises : Face à l’importance que joue l’électricité dans les opérations courantes des Grandes entreprises, les services offerts en matière de compréhension et d’optimisation de l’utilisation de l’énergie aux gros consommateurs d’énergie sont déjà fort développés.  Ces services comprennent entre autres :

- la fourniture de données de consommation quotidienne aux 15 minutes avec des graphiques de consommation;

- des outils de gestion de la consommation en temps réel pour les clients abonnés au logiciel Enerlink MD ;

- des services d’audit et d’analyse énergétique;

- des services d’expertise technologique et des conseils utiles concernant la qualité de l’onde.

Par ailleurs, contrairement au tarif Visilec qui fait l'objet d'une demande d'ajout tarifaire par le Distributeur (au dossier R-3495-2002 de la Régie, nous n'avons pas vu de prix indiqué dans le règlement tarifaire 663 ni dans le règlement 634 pour le service Enerlink offert à la grande entreprise.  Nous n'avons également connaissance d'aucune demande logée par Hydro-Québec auprès de la Régie pour ajouter un tel tarif pour ce service.

RÉPONSE À LA QUESTION NO. 3 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Question:

Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1 : Rapport de Rama Naidoo.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1, page 11, 1e paragraphe.

Préambule : Sur le réseau principal, il nous semble que l’actuel battage publicitaire du distributeur pour augmenter ou même maintenir son marché face à ses concurrents gazier et pétrolier n’a pas de justification particulièrement pour le chauffage électrique et surtout lorsque le distributeur affirme que le prix de vente au secteur domestique ne couvre pas ses coûts dans ce secteur. (notre souligné)

Question 3.1:

Pouvez-vous illustrer par des exemples ce que vous entendez par «l'actuel battage publicitaire»?

Question 3.2:

À quel endroit dans sa preuve le Distributeur indique-t-il vouloir maintenir et accroître ses ventes de chauffage électrique auprès de la clientèle du secteur domestique?

Réponses:

Réponse à la question 3.1:

Voir réponse 1.2.

Réponse à la question 3.2:

Un des buts de notre analyse était effectivement de valider si les stratégies mentionnées se traduisaient bien dans les activités courantes des unités opérationnelles. Bien que le Distributeur n'ait pas été très explicite dans sa preuve pour révéler sa stratégie de maintenir et accroître ses ventes de chauffage électrique auprès de sa clientèle du secteur domestique, la lecture des bulletins HydroContact et des campagnes publicitaires décrites à la réponse 1.2 révèlent que le Distributeur œuvre bel et bien dans ce sens. 

RÉPONSE À LA QUESTION NO. 4 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES-AQLPA
Question:

Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1 : Rapport de Rama Naidoo.

Références : Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1, page 11 dernier paragraphe et page 12 2, 3 e paragraphe.

Préambule : Nous constatons que deux systèmes permettent, à présent, à la clientèle grande entreprise d’avoir accès gratuitement à ses données de consommation aux 15 minutes:

· Le site internet grande entreprise rendu disponible par Hydro-Québec.

· Le système Enerlink installé directement chez le client.

De plus, nous comprenons qu’un troisième système ayant plus et moins les mêmes fonctionnalités a été développé pour la clientèle au tarif M, à un coût de 3,8 M$ pour les investissements et l’exploitation du système. 28 Ce système ne serait pas d'utilisation gratuite, selon la proposition d'Hydro-Québec.

Cette multiplication de services identiques indique un certain cloisonnement dans l’organisation des services à la clientèle. (notre souligné)

Question 4.1:

Selon vous, que faut-il pour que deux services tels que le site internet Grandes entreprises et le système Énerlink soient identiques?

Question 4.2:

Pouvez-vous expliquer en quoi la multiplication de services est une indication d'un certain cloisonnement dans l'organisation des services à la clientèle ?

Réponses:

Réponse à la question 4.1:

La sensibilisation de la clientèle à sa consommation d’énergie est un préalable à une utilisation rationnelle de celle-ci. La clientèle concernée par les outils mentionnés est sujette à une tarification basée sur l’énergie et la puissance séparément. L’avantage des compteurs communicants est de pouvoir transmettre  les données emmagasinées par ligne téléphonique et tout logiciel, localisé soit chez le client ou chez le Distributeur, qui permet un accès à ces données pour ensuite les traduire en un profil de la consommation (puissance et énergie) le plus rapidement possible après la consommation, répond à ce besoin de base. Bien entendu, l’on pourra toujours ajouter d’autres fonctions à ces logiciels (tel que le calcul de facture, la présentation en format graphique, etc.) et dans le cadre de notre rapport, ces deux systèmes répondent à ce besoin d’une façon similaire. 

Réponse à la question 4.2:

Nous avons analysé les deux outils présentement disponibles aux clients du tarif L et un troisième à venir pour ceux du tarif M (le tarif Visilec) et nous avons constaté que le but premier de ces systèmes est de permettre àaux clients d’avoir accès à leurs données de consommation le plus vite possible dans le but de rationaliser leur consommation. Selon notre compréhension des réponses du Distributeur:

· L’outil internet grande entreprise est offert sans frais additionnel à toute la clientèle au tarif L.

· Le logiciel Enerlink est offert sur demande à la clientèle grande entreprise et semble gratuit d'après les réponses d'Hydro-Québec (Voir réponse 1.2).

· L’outil internet moyenne entreprise (Visilec) sera offert sur demande et le service sera payant.

Nous nous sommes interrogés sur ces politiques différentes concernant l’utilisation de ces outils et devons conclure qu'il existe manifestement  deux écoles de pensée différentes sur la même question dans les différentes unités du Distributeur. Pourquoi des politiques totalement à l’opposé pour les clients au tarif M par rapport à ceux au tarif L pour le service par internet ? Pouquoi ne pas fournir le logiciel Enerlink sur demande et à la clientèle au tarif M comme au tarif L et selon la même politique de gratuité ou la même structure de frais?

____________________
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